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    Le budget général 2019    

 Dans le TUM d'Avril  2018 j'®crivais: l'année 2018  s'inscrit dans la continuité  

raisonnée et calculée des actions entreprises depuis 2014. Il faut du temps pour 

faire aboutir les projets et beaucoup de conviction, de persévérance et d'énergie, 

mais les résultats commencent à  arriver, Il faut continuer et nous continuerons! 

 Le budget g®n®ral 2019 exprime clairement cette volont®.  Parall¯lement au bud-

get général il y a le budget de l'eau et nous ne mélangeons pas les comptes 

même si la loi nous le permettrait. L'eau se paye par la redevance en fonction des 

consommations, le budget général tient ses ressources de l'impôt et des dota-

tions de l'état. C'est une règle de bonne gestion qu'il faut maintenir. 

 A la fin 2018 nous avons enregistré, grâce à une gestion maitrisée et 

prudente, un excèdent cumulé sur les dernières années de 848 000 ϵ dont     

640 000 ϵ en fonctionnement et 208 000 ϵ en investissement. Pour poursuivre 

notre politique d'investissements nous avons décidé d'affecter 520 000 ϵ aux 

investissements de 2019 et conservé 120 000 ϵ en fonctionnement (soit 10% de 

marge) pour se préserver de toute mauvaise surprise en cours d'année. Et cela 

sans augmenter les taux communaux. 

 Avec cette situation financière saine nous pouvons donc envisager un 

programme d'investissements consistant, 740 000 ϵ, sans r®duire les marges de 

manïuvre futures  et sans charger, au-delà du raisonnable, la masse des annui-

tés en profitant  des taux encore faibles des emprunts à moyen et long terme. 

Nos ratios financiers comparés à  des communes de notre taille sont bons tant 

sur l'endettement que sur le montant des charges structurelles. 

 Si nous parvenons à faire tout ce qui est prévu, et compte tenu des sub-

ventions attendues (tous les dossiers sont déposés et enregistrés auprès de nos 

financeurs habituels) et des remboursements de TVA, il pourra rester  en clôture 

de 2019, fonctionnement et investissement confondus, 599 000 ϵ environ. Une 

somme qui permet d'envisager bien des opérations car il reste beaucoup à faire, 

en plus d'une incertitude dûe aux conséquences financières du transfert de la 

compétence eau à la communauté de communes à compter de 2020. 

  Dans le programme d'investissements de 740 000 ϵ, hors programme 

de requalification des espaces publics déjà financé pour cette année, les points 

les plus importants sont: les aménagements internes du bourg, éclairages pu-

blics, signalétique, parkings, arrêt du bus, réparations à la piscine, ralentisseurs 

de vitesseé les travaux de voirie dans les ext®rieurs (6 routes communales seront 

concernées),  l'agrandissement des ateliers municipaux et du local du collectif 

d'entraide, l'acquisition du terrain nu du silo de la CAD, les actions en faveur du 

tourisme (aire de découverte du Thau, film sur Mens), les études sur le temple, 

l'®glise et le chauffage de l'®glise etcé 

 Une année 2019 encore bien remplie qui appellera une suite aussi ambi-

tieuse pour que Mens affirme  encore plus sa place parmi les  pôles structurants 

du Sud-Isère. 

                       Bernard COQUET 
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PROJETS POUR Lõ£GLISE  E T  L E  T E M P L E 

 Le règlement du SPR (Secteur Patrimonial Remarquable-ex 

AVAP) a pour objectif majeur de  mettre en valeur les caractéristiques 

urbaines de Mens, dont tout le monde reconnait qu'elles sont une des 

qualités qui font l'intérêt de ce bourg dans le Trièves et bien au-delà. 

 Pour cela, après un long travail d'élaboration de plusieurs an-

nées, nous sommes arrivés à un règlement qui est allé dans les détails.  

Certains habitants ou candidats à la rénovation ou à la construction peu-

vent le considérer comme pointilleux. Je concède que ses précisions 

détaillées peuvent interroger  mais il y a des détails qui en réalité n'en 

sont pas  car ils contribuent largement à définir l'aspect des bâtiments.  

 Je veux parler des éléments  qui doivent absolument être respectés: les toitures, leur forme, la nature et la cou-

leur des tuiles, les portes, les fenêtres et enfin la nature et la couleur des enduits de façade. Toute modification doit 

faire l'objet de déclaration préalable et obtenir l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Il arrive assez souvent 

pour les bâtiments déjà construits que le demandeur présente son projet comme une réfection à l'identique. Attention, 

refaire à l'identique ne veut pas dire répéter les erreurs ou les « à peu près » du passé. Le règlement est clair, à chaque 

fois que l'opportunité d'améliorer l'aspect se présente, il faut la saisir et la rénovation en est  la principale. C'est par un 

patient effort d'amélioration de l'aspect des bâtiments, quels qu'ils soient, qu'on parviendra à renforcer  le caractère 

envié de Mens et par là, au-delà du plaisir de vivre dans un bourg agréable, à valoriser les  immeubles.  

 On a tous intérêt à observer les prescriptions du SPR. Le service urbanisme de la mairie est à votre disposition 

pour cela. Et quelles que soient les circonstances ne commencez pas les travaux avant d'en avoir eu l'autorisation. 

           Bernard COQUET  Maire 

 Ces deux ®difices  sont embl®matiques de Mens et de sa longue histoire.  Leur importance dans les esprits, les cïurs  

et le paysage  et reconnue par tous. Il faut donc les protéger et les restaurer et reprendre  les travaux nécessaires au 

maintien de l'intégrité  de ces  monuments et à leur usage spirituel. Le Conseil Municipal s'est résolument engagé dans 

cette voie et a  conclu  deux contrats d'études et diagnostics à  M. Thierry Poulain architecte du patrimoine.  

 Pour l'église il s'agit d'une étude globale des pathologies  de l'édifice d'un montant de 14150 ϵ HT pour d®termi-

ner un programme de travaux pluriannuel. Les travaux devront porter essentiellement sur la protection du bâtiment 

contre les infiltrations d'eau et les réparations possibles des conséquences d'une faiblesse  ancienne qui a des  effets 

mesurables sur les murs de la nef. L'intérieur et l'extérieur sont concernés. 

 Pour le temple Il s'agit d'une étude diagnostic architecturale et technique sur l'état du clocher et d'une étude de 

faisabilité pour améliorer les accès à la tribune permettant notamment d'avoir des conditions de sécurité satisfaisantes 

pour les personnes qui y accèdent ce qui n'est pas le cas aujourd'hui. Le contrat porte sur une somme de  14 000 ϵ  HT. 

 Ces deux dossiers, et les travaux qui s'en suivront,  sont susceptibles de bénéficier des aides du département 

qui fait de sérieux efforts pour le patrimoine,  et de l'état, surtout pour l'église qui est un monument inscrit à l'inventaire 

des monuments historiques. 

 Cette démarche s'inscrit dans la politique de valorisation du patrimoine de Mens,  engagée par le conseil muni-

cipal, et compl¯te  la mise en ïuvre de la requalification des espaces publics dont on peut voir les premiers r®sultats. 

           Bernard COQUET  Maire 
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L E S  V I N G T  A N S  D U  M U SÉ E  D U  T R I È V E S 

B O N N E  R E T R A I T E  P H I L IP   

Dimanche 14 avril nous sommes tous r®unis ¨ la 

caserne Denis Chevalier, entour® de tous ses col-

l¯gues pompiers, actifs et anciens, des coll¯ges 

des casernes voisines avec qui il a nou® des liens 

d'amiti®, et de sa famille, Philip Charles prend sa 

retraite en qualit® de pompier volontaire apr¯s 35 

ans de bons et loyaux services.         .                                                  

. 

Philip est rentr® dans le corps des sapeurs pom-

piers de Mens en 1984. Apr¯s avoir fini son ser-

vice militaire il r®side chez ses parents, côest alors 

que les pompiers effectuant la tourn®e des calen-

driers, lui disent : ç on manque de monde ¨ la 

caserne, va voir le Denis il va t'embaucher è. Voil¨ comment d®bute sa carri¯re chez les pompiers.   

Caporal en 1994 puis Sergent en 1997, il obtient  le grade d'Adjudant Chef dans la foul®e. 

En 1992 Philip succ¯de  ¨ Bernard Rossi en qualit® de tr®sorier  jusqu'au 1er f®vrier 2019. Pendant plus de 15 ans 

il a donn® des cours de secourisme aux ®l¯ves du CM2, et continuera encore quelques ann®es afin de garder tou-

jours le contact avec ses anciens coll¯gues. Il repr®sentera les anciens au sein de l'amicale.  

Philip a ®t® nomm® Lieutenant honoraire, et comme la roue tourne, les anciens s'en vont les jeunes arrivent, côest 

ainsi quôil a remis les galons de Caporal ¨ Marie Servizet et ¨ Alexis Durand. 

Le maire et le conseil municipal lui souhaitent une belle retraite bien m®rit®e. 

        Guy LORENZI et Bernard CHEVALIER 

Beaucoup de personnes se sont rassemblées pour fêter les vingt 

ann®es dõexistence du Mus®e du Trieves. Autour du maire de 

Mens Bernard Coquet, du président de la communauté de com-

munes Jérôme fauconnier, de Marie Claire Terrier conseillère 

régionale, de Fréderic Dumolard directeur du musée, Pierre Syl-

vestre pr®sident de lõassociation du mus®e du Trieves faisait le 

bilan. 

Le musée a été créé en 1999 par la communauté de communes 

sous la présidence de Guy Mathelet récemment décédé. Avec 

pas moins de 50 000 visiteurs en 20 ans, lõann®e 2018 a ®t® 

une année record. Pour célébrer dignement  cet anniversaire,  le musée propose du 6 avril au 24 novembre de redécou-

vrir les 20 ans dõexpositions en revivant les faits marquants de lõhistoire : les guerres, les eaux utiles, Trièves terre 

dõ®changes, et toute les activit®s qui ont marqu® lõhistoire de notre territoire : vannerie, ganterie, le chanvre et enfin le fer.  

Tout au long de cette année 2019, des conférences, des projections et spectacles seront programmés.  

Pour tout renseignement vous pouvez contacter le musée au 04 76 34 87 04 ou 88 28.  

           Bernard CHEVALIER 
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U N E  F R A T R I E  E N  O R 

Tous les deux licenciés au HC Grenoble, Nicolas et Clara Peyraud ont participé aux Championnats de Force Athlétique.  

Le 30 mars dernier, les championnats de France juniors (18-23 ans) se déroulaient à Bordeaux où Nicolas remporte 

haut la main, le titre de Champion de France dans la catégorie des -105 kg. 

Il réalise au squat (flexion de jambes) une barre à 260 kg; au développé couché 195 kg (record de France) et au soulevé 

de terre 300 kg (record de France) pour un total de 755 kg, record de France également. 

Une semaine plus tard c'est à Clara que revient le titre de Championne de France Subjuniors (15-18 ans) dans la catégo-

rie des -72 kg ainsi que la première place à l'indice (toutes catégories de poids confondes).  

Elle réalise au squat une barre à 140 kg; au développé couché 90 kg; au soulevé de terre 180 kg  pour un total donc de 

410 kg et d®tient d®sormais les records de France sur ces trois mouvements ainsi qu'au total. 

En prime, ces deux titres leur ouvrent les portes des compétitions internationales ! 

En effet Nicolas s'envolera pour le Japon où il disputera le 19 mai prochain les Championnats du Monde de Développé 

Couché.  

Quant à Clara, elle participera aux Championnats du Monde de Force Athlétique en Suède le 10 juin prochain. 

Cependant, pour participer à ces compétitions internationales, ces jeunes athlètes doivent autofinancer leurs déplace-

ments. Ils ont donc créé une association : "Trièves Force", afin de récolter des fonds. 

Toute participation sera la bienvenue. 

Trièves Force 

 

Les inscriptions pour la rentrée scolaire de septembre 2019 auront lieu le mardi 14 mai de 16h30 

¨ 18h et le lundi 20 mai de 16h30 ¨ 18h, ¨ lõ®cole maternelle. 

Sont concernés les enfants nés en 2016 ainsi que les nouveaux enfants nés en 2015 et 2014 arri-

vants sur la commune. 

Avant de venir ¨ lõ®cole les jours cit®s ci-dessus, vous devez vous rendre à la mairie de votre com-

mune muni du livret de famille et du carnet de vaccinations (¨ apporter ®galement ¨ lõ®cole) pour 

faire ®tablir une demande dõinscription qui sera transmise ¨ la CDC du Tri¯ves. Pour tout renseigne-

ment, vous pouvez prendre contact avec la directrice. 

F.STREIT, directrice de lõ®cole maternelle. 

(  04 76 34 60 44  

I N S C R I P T I O N  É C O L E  M A T E R N E L L E  D E  M E N S 
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C I N E M A  A U  C O L L È G E  D E  M E N S 

Dimanche 28 avril à 18 h 30: «  Cõest ­¨ lõamour » 1h38 
Drame de Claire Burger 

Depuis que sa femme est partie, Mario tient la maison et élève seul ses deux 

filles. Frida, 14 ans, lui reproche le départ de sa mère. Niki, 17 ans, rêve d'indé-

pendance. Mario, lui, attend toujours le retour de sa femme. 

 

Dimanche 12 mai à 18 h 30: « La lutte des classes » 1h43 
comédie de Michel Leclerc 

avec Edouard Baer, Leïla Bekhti 

Sofia et Paul emm®nagent dans une petite maison de banlieue. Elle, brillante avocate dõorigine maghr®bine, a grandi 

dans une cité proche. Lui, batteur punk-rock et anar dans lõ©me, cultive un manque dõambition qui force le res-

pect ! Comme tous les parents, ils veulent le meilleur pour leur fils Corentin, ®l¯ve ¨ Jean Jaur¯s, lõ®cole primaire du 

quartier. Mais lorsque tous ses copains d®sertent lõ®cole publique pour lõinstitution catholique Saint Beno´t, Corentin se 

sent seul. Comment rester fidèle à l'école républicaine quand votre enfant ne veut plus y mettre les pieds? Pris en étau 

entre leurs valeurs et leurs inquiétudes parentales, Sofia et Paul vont voir leur couple mis à rude épreuve par la « lutte 

des classes ». 

 

Pour la suite du programme, consulter le site de lõEcran Vagabond du Trièves et les affichages. 
Organisé par Prochaine Sortie et lõEcran Vagabond du Trièves. 

 

Plein Tarif : 4,5ϵ Tarif r®duit : 3,5ϵ Abonnement : 7ϵ 

F Ê T E  D E S  P L A N T S  L E  8  M A I  À  M E N S 
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Le 11 avril dernier, 101 adh®rents du Club Bel Age se sont retrouv®s au ch©teau de Passi¯res ¨ 

Chichilianne pour le repas de printemps. 

M. Bernard Coquet Maire de Mens  ®tant retenu par ailleurs dans l'apr¯s-midi,  nous a fait l'hon-

neur de participer ¨  l'ap®ritif.  

Apr¯s un tr¯s bon repas, entre le fromage et le dessert, la chorale sous la direction d'Andr® 

Leenhardt, a interpr®t® entre autre : 

l'®glise de Harlem, Si tous les gars du 

monde,  le temps du muguet etc.,tr¯s 

applaudie par tous les convives.  

Le repas  termin®, les danseurs et les 

joueurs de cartes ont bien fini l'apr¯s-

midi. Une tr¯s belle  journ®e de ren-

contre  pour le Club Bel Age. 

 

La pr®sidente Andr®e CHARLES 


